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PROJET DE LISTE ROUGE DE L’UICN POUR LA RÉGION DES CARAÏBES 

CONCERNANT LES ESPÈCES MENACÉES 
 
Contexte 

En réponse à la demande exprimée par une résolution de ses adhérents, l’Union mondiale pour la 
conservation de la nature (UICN) est actuellement en cours de concevoir et d’entreprendre une 
initiative à l’appui de la conservation et du développement durable dans les Caraïbes insulaires. Ces 
derniers mois, la nécessité et l’opportunité de préparer une Liste rouge régionale des espèces 
menacées a été mentionnée à plusieurs reprises, par certains membres de l’UICN, des organisations 
partenaires et par des experts choisis. 
 
Pendant près de 50 ans, l’UICN a produit la Liste rouge des espèces menacées au niveau mondial. 
Elle est aujourd’hui produite par un consortium d’organisations internationales oeuvrant pour la 
conservation de la nature. Elle mesure le risque de disparition à laquelle font face des espèces sur un 
ensemble de critères et de catégories largement acceptées. Chaque évaluation est faite sur la base des 
dernières données scientifiques et des avis d’expert. Elle évalue la distribution des espèces, l’écologie, 
l’état de conservation, les menaces les plus importantes et les actions de conservation. La Liste rouge 
est la mesure de l’état de conservation des espèces la plus largement acceptée au niveau mondial. La 
Liste rouge de 2007 des espèces menacées a évalué 41 418 espèces, dont plus de 16 308 sont 
menacées de disparition au niveau mondial – un mammifère sur quatre, un oiseau sur huit et un 
amphibien sur trois. 
 
Les Listes rouges régionales fournissent aux pays et aux régions des méthodes d’évaluation reconnues 
internationalement qui permettent d’évaluer l’état de leur diversité et de guider les prises de décision 
en matière de conservation. En 2003, en réponse à la demande croissante d’une telle information, 
l’UICN a développé un ensemble de critères quantitatifs et transparents pour évaluer l’état de la 
conservation des espèces au niveau national et régional. Cette approche est maintenant acceptée 
comme une norme internationale et elle est mise en application dans de nombreux pays et régions à 
travers le monde. 
 

Une Liste rouge régionale pour les Caraïbes insulaires 

L’UICN développe actuellement une proposition pour la préparation d’une Liste rouge régionale pour 
les Caraïbes insulaires. La proposition se base sur la prémisse que ces listes rouges peuvent aider une 
région à : 

• Déterminer l’état de conservation et les tendances des espèces 
• Identifier des espèces ou des écosystèmes qui sont sous une menace majeure 
• Guider la planification de la conservation et la définition des priorités 
• Sensibiliser davantage sur les espèces menacées 

 
Dans les Caraïbes, la disponibilité d’une telle Liste pourrait devenir un complément utile et une aide 
au Protocole relatif aux zones et à la vie sauvage spécialement protégées (SPAW) et guiderait de 
futures révisions de ses Annexes et Appendices. Une Liste rouge régionale apporterait également des 
données critiques pour guider la formulation de plans et de stratégies d’adaptation au changement 
climatique aux niveaux local, régional et national. 
 
Dès que la Liste rouge est élaborée dans une région et donc régulièrement revue et mise à jour, elle 
peut devenir un instrument exceptionnel de suivi et peut aider la région à évaluer son état vis à vis des 
objectifs nationaux, régionaux et mondiaux, y compris ceux dans le cadre de la Convention sur la 
diversité biologique et à comprendre les modifications de l’état de la biodiversité régionale à travers le 
temps. Une telle information serait particulièrement utile aux décideurs politiques, aux planificateurs 
du développement, aux responsables des ressources naturelles, aux conservationnistes et au public en 
général de la région des Caraïbes. 
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L’UICN a déjà initié la mise en oeuvre d’une Liste rouge régionale dans plusieurs pays du monde, 
comme en Europe, la Méditerranée et l’Afrique, et des programmes sont actuellement en discussion 
pour l’Océanie en vue d’harmoniser les processus d’évaluation des espèces dans le monde. Ceci 
comprend une base de données centralisée en ligne où les évaluations des Listes rouges régionales et 
les Plans d’actions peuvent être gardés, gérés et mis à disposition. Avec ce fort réseau régional, des 
opportunités seront créées pour apprendre des expériences des uns et des autres, en appliquant les 
catégories et les critères de l’UICN et en utilisant cette information dans la planification de la 
conservation et dans la définition des priorités. 
 
La mise au point d’une Liste régionale pour les Caraïbes insulaires impliquera: 

• La collecte d’une information pertinente sur les espèces. 
• L’apport d’une formation sur l’application des catégories et des critères de l’UICN au niveau 

régional. 
• L’organisation d’ateliers régionaux (pour les différents groupes d’espèces) en collaboration 

avec les experts locaux. 
• La publication en ligne des évaluations des espèces des Caraïbes 
• La production d’une série de rapports présentant les principaux résultats de la Liste rouge des 

espèces menacées des Caraïbes insulaires, de même qu’un CD incluant tous les profils des 
espèces. 

• La production de Plans d’actions concis pour la conservation. 
 

La préparation de la proposition 
 
Un projet de proposition est actuellement en cours (juin 2008) et sera mis à la disposition de tous les 
participants à la quatrième Réunion du STAC SPAW, Gosier, Guadeloupe, qui se tiendra du 2 au 5 
juillet 2008. La proposition présentera les raisons d’une telle entreprise avec une description précise 
de ses bénéfices potentiels pour la région et pour la conservation en général et comprendra les 
sections suivantes : 

- Une révision documentaire de la distribution des espèces et de leur richesse dans les îles des 
Caraïbes. 

- Une révision des principaux acteurs, experts et initiatives dans la conservation des espèces. 
- Les menaces actuelles à la biodiversité de la région. 
- L’importance de documenter l’état des espèces. 
- La contribution de ce projet au programme et à la vision de  l’UICN pour la région. 
- Une description de la méthodologie. 
- Les résultats attendus. 
- Un cadre chronologie. 
- Un budget détaillé. 
- Les arrangements de la mise en oeuvre proposée avec une identification des possibles 

partenaires dans la région. 
 
Recommandation 

La quatrième Réunion de STAC SPAW est invitée à : 
• Prendre note de ce processus et à fournir un accord et une aide de principe. 
• Fournir des commentaires informels sur la proposition qui circulera pendant la réunion et de 

s’assurer qu’elle rejoint les objectifs de SPAW et qu’elle apporte une aide à ses priorités.  
 


